
  
 
 
 

 
 

 
AVIS DE RECRUTEMENT 

 

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) est une institution indépendante et 

neutre qui fournit protection et assistance aux victimes de conflits armés et d'autres 

situations de violence. Il apporte une aide humanitaire dans les situations d'urgence et 

s'emploie également à promouvoir le respect du droit international humanitaire et son 

intégration dans les législations nationales. 

 

Dans le cadre de ses activités au Mali, le CICR recherche pour son bureau à Mopti Un (e) : 

 

Physiothérapeute 2 (Pysiotherapist 2) - Mopti 
 

Profil - Minimum requis - Connaissances - expérience - qualités personnelles 

• Technicien supérieur de la santé/Diplôme en Physiothérapeute /kinésithérapeute ; 

• 2 - 4 années d’expérience professionnelle dans le même domaine d'activités ; 

• Une expérience supplémentaire dans les soins hospitaliers et dans l’action 
humanitaire sont un avantage ; 

• Bon niveau de français oral et écrit ; 
 Connaissance de bases informatiques notamment le Pack Office (Word, Excel, 

Power Point) ; 

• Bonne condition physique ; 

• Doté des compétences suivantes : travail en équipe; planification, organisation et 
évaluation; adaptation et apprentissage; esprit d'analyse et de synthèse. 

 

Responsabilités principales :  

• S’assure que les protocoles de prise en charge des patients ainsi que les 
recommandations issues de l’unité santé /PRP sont suivis ;  

• Participe activement avec l’équipe chirurgicale au maintien et à la couverture des 
besoins en matériels et équipements pour le département et les patients ; 

• S’assure d’une prise en charge en kinésithérapie centrée sur les blessés par arme 
à feu et d’autres pathologies en utilisant des techniques adéquates ; 

• Supervise la prise en charge des patients référés en physiothérapie/ kinésithérapie 
sous la prescription des médecins responsables ;  

• Détermine les besoins en kinésithérapie et de rééducation des patients hospitalisés 
et des patients ambulatoires, référés par le CICR, en collaboration avec l’équipe 
chirurgicale et médicale ; 

• Il (elle) est responsable des activités liées à la prise en charge post-chirurgicale et 
de rééducation dans les unités de soins et de rééducation ; 

• Fait le lien entre le programme PRP et les patients hospitalisés qui pourraient 
nécessiter un appareillage ; 



• Détermine les besoins en physiothérapie et de rééducation des patients 
hospitalisés et des patients ambulatoires en collaboration avec l'équipe 
médicale/chirurgicale ; 

• Promotion de la physiothérapie dans son environnement de travail ainsi que lors 
des formations, visites à d’autres structures, institutions. 

 
RESPONSABILITÉS D’ENCADREMENT  

a- Mise en œuvre des activités des soins  
 

• Planifie et coordonne la prise en charge en liaison avec l’équipe 
chirurgicale/médicale et s’assure que le/la physiothérapeute est considérée comme 
membre à part entière de cette équipe ; 

• Met en place ou applique les outils de gestion du service de physiothérapie pour 
l’assurance qualité. 
 
b- Organisation et suivi des soins 

 

• Agit comme modèle pour le support et dans la planification, la délivrance des 
matériels et des activités de physiothérapie et de rééducation ; 

• S'assure que l'approche en physiothérapie soit en accord avec les protocoles, 
recommandations du CICR ainsi que les lignes directrices des soins du CICR et 
que la rééducation soit centrée sur le patient ; 

• Introduit les techniques actuelles et spécifiques à la prise en charge des patients 
opérés, en particulier le positionnement des patients, l’application des plâtres, la 
traction, la mobilisation des patients avec fixateurs externes ou patients souffrant 
des conséquences de brûlures ou traumatismes vertébro- médullaires, 
cérébrolésés, etc. 

• Pratique une physiothérapie dont l’objectif principal est la prévention des 
complications ; 

• Fait en sorte que les patients reçoivent des aides à la marche quand c’est 
nécessaire ; 

• S’assure que les patients soient informés, si nécessaire, de la suite de la prise en 
charge en rééducation dès leur retour à domicile ; 

• S’assure de la prise en charge pré appareillage des patients amputés (lutte anti-
flexum, bandage moignon etc.) et coordonne avec le PRP pour organiser 
l’appareillage de ces patients au CRAORF de Gao, Tombouctou ou Bamako ; 

• Participe activement aux colloques et aux visites médicales multidisciplinaires afin 
de s’assurer d’une prise en charge multidisciplinaire ; 

• Participe à la visite médicale journalière de l’équipe chirurgicale et discute 
d’éventuels cas avec le/la chirurgien/ne ; 

• Collabore de manière efficace avec l’équipe infirmière dans la prise en charge des 
patients afin d’optimaliser la rééducation (approche 24h/24) ; 

• Communique efficacement avec les membres de l’équipe multidisciplinaire ainsi 
que le PRP afin d’assurer une prise en charge efficace et maintient la 
communication avec les autres départements. 

 
 
 
 



c- Gestion des intrants et matériels de physiothérapie 
 

• Participe à l’inventaire et à la commande du matériel de la physiothérapie et 
moyens auxiliaires ; 

• Participe activement avec l’équipe chirurgicale au maintien et à la couverture des 
besoins en matériels et équipements pour le département et les patients ;  

• Assure l’entretien et bon usage du matériel de physiothérapie.  
 
d- Rapport d’activités 

 

• Participe à la collecte et à la rédaction des rapports écrits sur les activités de son 
service et collecte les informations pertinentes ; 

• Rédige les PV de réunions, d'ateliers et autres séminaires auxquels il/elle pourrait 
être amené(e) à participer ; 

• Participe à la production des rapports statistiques ; 

• Communique de manière régulière avec le PRP. 
 

Dossier de candidature : 
Les candidats qui souhaitent postuler peuvent cliquer sur le  lien ou scanner le code 
QR ci-dessous. 
 

 

 

La date limite de postulation est fixée au 05/05/2024. 

 
« Les candidatures féminines sont fortement encouragées » 
 
Seul(e)s les candidat(e)s présélectionné(e)s seront informé(e)s et les dossiers de  
candidatures envoyés ne pourront pas être retournés. 
 
Le CICR est attaché à la diversité et déterminé à assurer un environnement de 
travail inclusif. Nous examinerons avec intérêt les candidatures de toutes les 
personnes qualifiées. 
 
« Le CICR n'exige de paiement à aucune étape du processus de recrutement » 
 

https://forms.office.com/Pages/DesignPageV2.aspx?origin=NeoPortalPage&subpage=design&id=NFOKnnxJik2nl3mXz4zHYyf5Ubs-Rn9NizKXlucVqsRUM0s0TTNMVThGMDVVNU4wTkI0TlpGT1ZPTC4u

